
 
 

Compte rendu  

Comité Consultatif Forêt 

 

Séance du 08 juin 2022. 

Membres présents : 

 
Catherine TURBERGUE (Garante et élue) - Hervé BONJOUR (Directeur des Services Techniques Mairie 
Étupes) - Éric AJOUX (Président de l’AICA) - Pascal BIRY (Garant) - Messieurs Reynald ISAAC (élu) -
Gérard ROUSSEY - Alain TERRIER - Bruno STEHLIN (adjoint délégué en charge de la forêt et Président 
de la commission forêt). 

Membre(s) absent(s) excusé(s) : 

Messieurs Michel REMERY - Madame Edith NICOLAS (élue et membre du comité). 

Membre(s) absent(s) non excusé(s) : 

Didier PEDROTTI (élu) - Cyrille PARIS (conseiller municipal délégué mairie Étupes). 

Secrétaire(s) de séance : 

Bruno STEHLIN. 

Invités : 

Dorian BICHET (ONF) - Anthony GROFFOD (expert). 

Ordre du jour : 

 

• Présentation des travaux sylvicoles par l’ONF (environ 20 à 30 minutes max), suivi des 

questions réponses ; 

• Affouage 2022 ; 

• Gestion des résineux et plan de relance ; 

• Îlots d’avenir ; 

• Questions diverses. 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 
 

CANTON DE BETHONCOURT 
 

COMMUNE D ’ÉTUPES 
 



2 
 

Travaux sylvicoles 

 

Présentation des travaux sylvicoles par ONF : 

Dégagement manuel de plantation sur la parcelle 17. rl ( 0.40 Ha) 

Nettoiement de jeune peuplement sur la parcelle 8.j (1.30 Ha) 

Nettoiement de génération avec maintenance des cloisonnements sur la parcelle 10.j (3.60 Ha) 

L’ONF avisera le comité de la date de début et de fin des travaux. 

Date butoir mars 2023. 

 

Avis du Comité : 

Le comité souhaite avoir un regard sur ces travaux et participer au contrôle et au suivi des actions. 

Un (ou deux) membre du comité volontaire participera avec les garants au suivi des travaux. 

 

Vente de bois : 

 

Question du Comité à ONF : 

Où en sont les ventes de bois ? 

 

Réponse ONF : 

Les hêtres et les résineux sont vendus. 

Un contrat de vente a été passé avec des scieries de Bretagne. 

Les résineux ne sont pas encore évacués, les professionnels rencontrent des difficultés de stockage en 

scierie et évacuent déjà le bois qui se trouve à proximité, l’ONF fera une relance à ce sujet. Il serait 

envisagé une vente groupée avec Montbéliard de certains épicéas, afin de limiter les déplacements de 

camions. 

 

Avis du comité : 

Les membres souhaitent avoir un retour financier précis de ces ventes de bois. 

Le rapport de la vente des parcelles 32 et 33 dont le produit doit être clairement identifié et bloqué au 

bénéfice exclusif de la forêt. 

Action : 

Le Directeur Financier de la commune contactera M. Barbizon de l’ONF, afin qu’il nous fasse rapidement 

un point précis sur ces ventes. 

 

Îlots d’avenir : 

 

Présentation du projet par ONF : 

Il est envisagé une expérimentation sur une parcelle d’un hectare route de Dasle, l’essence retenue 

dans un premier temps est la plantation de noisetiers de Byzance qui résistent particulièrement aux 

changements climatiques et à la pénurie de ressource en eau pour un coût de 12 000 euros 

subventionné au maximum à 80 %. Les traitements des parcelles seront BIO (graisse de mouton sur 

les bourgeons). 

 

Avis du comité : 

Le comité trouve le projet très intéressant toutefois, il s’étonne de recevoir ces informations par la 

presse. 

 

Réponse adjoint : 

En effet, moi-même j’ai été surpris d’être interpellé par la presse qui m’a appris qu’Étupes était retenu 

pour le projet. 

Désormais, je donnerai les informations au fil de l’eau par mail aux membres du comité, afin qu’ils soient 

tenus au courant des nouveaux projets forêt et de l’avancement des projets en cours. 
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Plan de relance : 

 

Question du comité : 

M. BIRY nous informe que certaines communes ont bénéficié du plan de relance et ont déjà replanté, il 

s’étonne que la ville d’Étupes ne soit pas à ce niveau. 

 

Réponse ONF : 

La ville d’Étupes n’était pas éligible au plan de relance (minimis) ayant déjà bénéficié des subventions 

transport. 

De plus, les fournisseurs de graines et de plans sont en rupture de stock, (15 000 plants pour 10 Ha) 

ce qui laisse peu de choix dans les essences. Toutefois, de nouvelles actions d’aides vont être mises 

en place prochainement et on pourrait pour l’année à venir commencer une action de repeuplement. 

 

Réponse adjoint : 

On a toujours évoqué le fait de ne pas se précipiter pour replanter et de replanter les espèces qui 

seraient susceptibles de régénérer au mieux notre forêt et de supporter les changements climatiques. 

 

L’enjeu pour l’avenir est très important et il faut se laisser le temps de réfléchir pour éviter les mêmes 

erreurs que par le passé (résineux en plaine) et nous sommes dans une réflexion 

environnementale, même si je sais que les habitants ne comprennent pas notre démarche, notre 

mission est trop importante pour se laisser influencer.   

 

Plantation pour les écoles : 

 

Question du comité : 

Mme Catherine Turbergue souhaite que les parcelles soient rapidement définies pour que les enfants 

des écoles effectuent leur plantation. 

 

Réponse ONF : 

Les parcelles concernées et identifiées par l’ONF sont les 7 et 8 en partie. 

Cependant, l’ONF ne pourra pas s’en occuper, les services techniques et les garants mettront en place 

le projet pour avril 2023. 

 

Coupe de bois : 

 

Proposition ONF : 

Pour donner suite aux remarques des élus concernant les volumes de bois considérés comme trop 

important pour les coupes, M. BICHET de l’ONF souhaite nous proposer une alternative. 

Il nous transmettra la proposition rapidement pour l’évoquer lors du prochain conseil municipal. 

Il nous fournira aussi des plans afin d’évaluer au mieux les volumes prélevés par parcelles. 

A noter que M. BICHET nous informe que le fait de retarder encore les abattages des gros arbres 

adultes qui ne représentent qu’une petite partie pourraient impacter la repousse des jeunes arbres. 

Les arbres adultes ont pour vocation en fin de vie d’être enlevés pour permettre la régénération et ne 

cachent pas aussi l’aspect commercial pour une commune. 

A court terme, ces arbres mourront, perturberont la repousse des jeunes pousses et présenteront un 

risque pour les utilisateurs de la forêt. 

 

Demande du comité : 

Le comité souhaite avoir un plan qui nous donne des indications sur les volumes et les arbres prélevés 

par parcelle et ce afin d’évaluer au mieux l’impact visuel. 

Les garants souhaitent impérativement que le tirage des lots d’affouage puisse s’effectuer au plus tard 

en décembre 2022. 
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Réponse adjoint : 

Les coupes de bois sont soumises au plan d’aménagement qui court jusqu’en 2035 et validé par les 

élus de la commune, la DDT, l’ONF et la Préfecture. 

Le bois est une énergie renouvelable et le fait d’enlever les arbres arrivés à maturité est un processus 

normal et incontournable dans une gestion durable de la forêt, afin de laisser aux générations futures 

une forêt digne, jeune et non-vieillissante. 

Néanmoins, il convient bien entendu d’éviter les coupes rases et d’avoir une gestion équilibrée et 

raisonnable. 

 

Aménagement pédagogique du parcours Vita 

 

Le parcours Vita sera aménagé afin de le rendre ludique, à cet effet, un petit groupe travaillera sur les 

aménagements envisagés en collaboration avec l’association ECO DECO. 

Une première réunion se tiendra le 5 juillet 2022. 

 

Parcelles non concédées à ONF 

 

M. Reynald ISAAC nous demande : 

« Où en est la rétrocession de la parcelle n° 30 non concédée à l’ONF route de Dasle ? » 

 

Réponse adjoint : 

À ce jour rien n’a été fait, je revois avec les services techniques très prochainement afin de lancer 

l’opération. 

 

Communication interne comité 

 

Question du comité : 

Le comité se plaint de ne pas être informé en temps et en heure sur les décisions concernant la forêt et 

sur les échanges directs ONF/ Services Techniques : ST/ADJOINT. 

 

Réponse du DST : 

Nous avons fait une réunion hier afin de mettre au point une stratégie de communication pour donner 

suite au départ de M. Denis GIROL et aux prises de fonction forêt d’Olivier MAUGAIN des ST. 

Désormais, les garants passeront obligatoirement par les services techniques pour faire remonter les 

informations, puis les services techniques devront transmettre les éléments aux élus et à l’ONF. Les ST 

feront si besoin les interventions de premier niveau, et informeront rapidement les garants et l’adjoint 

en charge de la forêt. 

Bien entendu, cette démarche se fera aussi dans le sens adjoint / garants / ONF, il passera par les ST. 

 

Composition du comité 

 

M. Anthony GROFFOD invité, a souhaité rejoindre le comité. 

Le comité est favorable à l’unanimité. 

Bienvenue à Anthony qui j’en suis sûr saura nous apporter sa vision nouvelle et son expérience dans 

un domaine qu’il connaît bien. 

 

Prochaine réunion du comité en septembre 2022 (date précise à définir). 

 

Le Président de séance, 

M. Bruno STEHLIN 


